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AVIS

I'$ous prions respectueusement ceux de
-nos fibonnés qui lie l'ont pas fait, de vouloir
bien nous adresser le montant de leur
abonnement pour l'année courante.

Prélature romaine

Sa Saintet4 Léon IIII vient d'élever à la
dignité de Prélat de la Maison du Pape
Mlgr Elenri Tôtu et Mgr C. At. Marois, qui
etaient Caniériers Secrets depuis 1887. Son
Eminence le cardinutl oaschereau, en sollici-
tant cette promotion, a évidemment voulu
re.connaitre d'une ma,,nière éclatante le
d,-vIouetnent constant avec lequel ces deux

dignes prêtres partagent les labeurs de son
auàlinistration, depuis do longues années.
C'est avec un vif plaisir que la &maine
Religieuse de Québec présente aux nouveaux
dignitaires ses très humbles félicitations et
leur souhaite longue vie.

-o-

Le Frère MIalherbe (1)

A M. l'abbé Gosselin, Rédacteur de la
Semaine Religieuse.

Monsieur le rédacteur,
Je ne puis mieux répondre à la dem'ande

que vous m*avez faite de quelques lignes
pour votre Semaine .igieuse, qu'en faisant
connaître à -os pieux lecteurs la vie et les
oeuvres d'un saint religieux dont le nom
est à peine connu'dans notre pays et qui
cependant mériterait d'y étre en graude'
vénération, Je veux parler du frère M1al-
herbe qtti eut l'insigne honneur de partager
les travaux des Pères de Brébeuf et Laie-
manit.

La lettre ciroulaire écrite à sa mort fait
partie d'un manuscrit très précieux con-

(1) ]I. labbM H. R., Casgrain Toudra bion affepter
nos remerciements pour l'enro! do lintéreisante commut-
nication que nos5 lcteurs seront heure=s de psreourîr,
et unue laisser espérer qu'elle ne cota pasla ir.
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322 LA SE.MAINE R1ULIGIEUSE DE QTEBEC.

servé à l'archevêché de Qqébec, et provek
mant de la mission de Chicoutimi.

Lors d'un voyage que je fis en cet endroit
au cours de l'été 1850, M. l'abbé Jean-Bap-
tiste Gagnon, curé de Chicoutimi, me
communiqua ce manuscrit, en me di;ant
qu'il avait l'intention de le déposer à l'ar-
cliovêché de Québec. Je l'encourageai
fortement à ne pas tarder d'exécuter ce
dessein, afin de m -ttre ce précieux dépôt à
l'abri de tout accident.

La notice chronologique du frère Mal-
herbe forme un poeu plus de deux pages du
format in-octav.' de ce volume.

Le frère François Malherbo devait être
.fttif.du France, quoiqu'il nie soit pas fait
mention du lieu de sa naissance dans sa
notice. Il était né en 1624, et se trouvait,
en aualité d'engagé, à la mission du pays
des hurons, lors du martyre des Pères de
.Brebeuf et I.alement. Il était du nombro
de ceux qui allèrent à la recherche de leurs
restes abandoînes par les Iroquois au village
&-int-Louis. Ce fut le frère Malherbe,
raconte ,oi biogra.phe, qui eut la dévotion
et la charité de transporter sur son dos lep
corps grillés et rfitis des deux martyrs,
l'espace de deux lieues: c'est-à-dire probua
blement de la bourgade de Saint-Louis
à la principale mission, celle de Sainte-
-Marie. Cet acte de piété, ajoute-t-il, valut
au frère Malherbe sa vocation à la vie reli-
gieuse: il y fut appelé o qualité de coad-
juteur tempoiel en 1652. Il fut envoyé à
la nission de Chicoutimi vers 1680, du
moins, peut-on l'insférei d'après son biogra-
phe qui dit que ce bon religieux y faisait
la lect'îrt spiritu4le aux Français de la
xnission, depuis treize ou quatorze 4ns, lors-
qu'il mourut en 1624.

Durant lss plus grande froids de l'hiver
de 1686, il faillit périr dans les bois en se
rondatnt du lac Saint-Jean (probablement
de la mission de Saint-Charles de Metabet-
chouan) à Chicoutimi où il allait rejoindre
sol supérieur, le P. de Crepie il. On le
trouva demi mort, ayant les pieds et les
mains gelés. Malgré les ü qu'on luil

donna, il perdit deux doigts des mains et
des pieds, à la suite des plus cruelles souf.
frances qu'il endura avec une patience et
une douceur angéliques. Le frère Malherbe
continua ses humbles travaux à la mission
de Chicoutimi avec autant d'utilité que
d'édification, jusqu'à l'époque de sa.dernière
maladie. Attaqué de grands maux d'esto-
mac et d'une fluxion de poitrine, le 12
octobre 1693, il n'en continua pas moins
ses exercices religieux et lit lecture spiria
tuelle qu'il faisait aux Français de la mis,
sion. Ce ne fut que le 10 mars de l'annéé
suivante que ses foi-ces ne lui permirent·
plus de vaquer à ses occupations. Cinq
jours après, la maladie fit des progrès qui
ne laissèrent aucun doute sur sa fin pro-
chaine, et dn dût lui administrer les derniers
sacrements qu'il reçut avec une pleine
connaissance et avec des sentiments de
piété et d'amour de Dieu qui remplirent
d'édification tou s les assistants.

Enfin le 19 avril 1694, jour du jeudi saint,
à 10 heures du soir, il rendit sa belle âme
à Celui qu'il avait si bien servi pondant les
69 ans de sa vie, dont il avait pasé 42 en
religion.

Le frère Malherbe, dit en terminant son
biographe, était un homme d'un excellont
jugement, toujours sage et prudent dans ses
conseils, d'un catractère doux .et affable et
d'une rare patience. Sa douceur envers les
autres ne se démentait jamais, et il était
très utile à la mission par son assiduité et
son habileté au travail toujours sanctifié par
la prière et l'union avec Dieu.

Les reptes de ce digne compagnon des
Pères de Brebeuf et Lalement reposent,
depuis près. de deux cents ans, sur la haute
falaise du Saguenay où s'élève aujourd'hui
la ville de Chicoutimi devenue siège épis-
copal. Le diocèse de Chicoutimi où il a
travaillé pendant si longtemps à la gloire
de Dieu et au salut des âmes, lui doit un
monument, du moins dans la mémoire le
ses habitants. L'évèque actuel de Chicou-
timi, Mgr Bégin, se propose, dit-on, de
donner le nom de Malherbe à l'un des nou-
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veaux cantons qui s'éta~blissent dans son
diocèse: c'est là une heureuse idée à laquelle,
nous l'espérons, il scra donné muite. Bien
n'emupëche,on effet, qu'une nouvelle paroisse,i
érigée sons le vocable d'un saint, porte un
autre nom dans la pratique habituelle. Ce
serait môme un avantage on bien des lieux,
quie l'on a désignés sous dos noms de saints
déji en usage on d'autres parties de notre
province. Il en résulte habituellement des
confusions qui peuvent avoir parfois des
conséquence~s fâcheuses.. Il ne s'agirait pour
remédier à cela que d'une simple entente!
entre les autorités re'f»gîeusies et civiles,
chose toujours facile danas un pays comme
le nîôtr~e où, de part et d'autre, les disposi-
tions sont parfaites. Cette réform donnerait
ou mâtite temps oeca.-ion de popularicier les
noms <'hommes qui, à l'exemple du frère
Malherbe, ont bien mérité du pays, et ont
droit à la reconnaissanee publique.

Décret XXI du 7e Concile de Québec

Ie Les niédecitýs catholiques, bien qu'ins-.
titués directement et par leur propre.
profes>ion pour conserver la vie du temps,
doivent aussi considérer avec attention
qu'ils ont un grave devoir de charité à
remplir relativement au. salut Éternel des1

âmes, qui l'emporte de beaucoup siur la
santé du corps.

Ils doivent donc avertir, diligemment et~
à temps, les malades en danger de mort,ý
soit par eux-mêmes soit par d'autres per-'
sonnes, et se garder, en 4e laissant guider
par une crainte 3(>upabl,3, de retarder cet
avertissement jusqu'à21 heure où les patients,
empêchés par la mort, ou par la force de
la maladie, on opprimés par les. douleurâ1

d'u fin prochaine, ne pourront plus
recevoir les sacrements avec autant, de
fruit.

2o Gomme en outre le sort éternol de6
lm'dépend du dernier insfajit de la vie,

les iuccins devront entièrement a'.a.bsto-

njr d'adàmini$trer des rômèdos qui sotit de
neatupe à insensiblcr les malades, leur enlè*-
vent la fa -ulté de produire des actes de
piété, les privent des derniers mérites qu'ils
pourraient encore acquérir et les exposent
peut-être au danger de la perte éternelle.

III. Les Pères déclarent:-
J.o Qu'il es;t permis aux médecins den-

dormir une personne au moyen dùs rtarcoti-
ques (chloroforme, morphine, etc.), si on
le fait pour un temps court, qu'il n'y ait'
pas danger de mort, qu'il y ait une raison
suffi.salite, par exemple pour c;nlmer de
de vives douleurs et surtout pour faireune
opération chirurgicale;

2o, Que cela est aussi permis, si daný. un
cas ditscspéré, il y a quelque espoir de sau-
-ver la vio du patient;

8o Que cela n'est jamais perm a en ln
ger de mort, dan-s le seul but d'enlever le
sentiment de lit souffrance ;

4o lies Pères av ertisent les medecins
de faire tous leurs efforts pour détourner
leurs 1 'atients de faire usage deus nareotiquvs,
qui produisent des effets si pi rnicieux.

Ordinations ç

Le 26 miii dernier, dans la cathédraie
de-Québec, Son Eminence le Cardinai Tas-
chereau a fait les ordinations suivantes~:

À la prêtrise.-M NI. Aldérie Boilard, Théo-
dore M1ereier, S. ri. Gagnon, CharIe,' La-.t-
glois, du diocèse do Québec) e NI Alphonse
Pouliot du Vicariat Apostolique du Da-
koto.

Au'DiocoâAt.-ýil. Donald Summers du
diocèse dea Talifax.

AàuSous-Diacûnat-.MM.Charles-Onésime
aloutier et .Alphonse-Edouard flaraasa, du
diocèe de Québec, M. Vital Lebianc da.
diocèse de S. Jean N. B. et M. Daniel Bler-
nier, du diocèse de Sherbrooke.

-o-
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Religieuses décédées à l'Hôtel-Dieu de Québec du lerjanvier 1874,

au 1er janvier 1880-_(l)

1xoms des Religieuses.J

Soeurs St. Vincent ...........

"Ste. Marie ...........O
St. Jean-Baptiste ...6....

CSt, .Ais............

"St. Joac im... .
DuJ) Sacré Coeur de Jésus ...

~St. Jrôn.........
" St. Georgo ..............
"Ste. Geixtrude .......

Ste. Marguerite .........
"Ste. Croix ............
"Ste. Marthe......
"St. [Bernard.......... .9
~CSt. ILéon,....
'<St. Charles ..............
"Ste. Françoise.......
"St. Edouard ....... .

St. Joseph......
«St. .Anselme ..........

Ste. Iloniquq.... .......
<CSt. Ilonri ...............

)ate de leur -décès.

19 septemi -e,
14 octobre,
12 a'5 17
30 décembre,
2 mars,

25 mai,
23 décembre,

2février.
21 octobre,
17 mai,
5 mai,

28 avril,
10 mai,
6 janvier,

20 janvier,
29 juin,

8 juillet,
.2.3 sept.,
3 octobre,

13 avril,
2 août

17 avril,
28 juillet,

Années d'existence.

Ans mois jours.

1876...........
1876...........
1879...........
1879...........
1880 ........
1880...........
1880...........
1881...........
18SI ..........
1882...........
1884...tos......
1885 .........
1885...........
1886...........
1886..........
1886...........

1886...........
1886 ..........
1886 ..........
1887 ..........

1888...........
1888...........

Total : 23 religieuses. Total: ......... 143 8 10

ls durée moyenne de la viô des Religieuses de'I 'Hôtel-Dieu de Québec, pendant
une période de 15 aus, a donc été de 62 ans 6 mois et 21 jours ; et de 61 ans 10 mois
et 20 jours si on compte seulement du 1er janvier 1879 au 1er janvier 1889.

Cette statisque démontre bien que la vie pén*.Lente et mortifiée du cloître, abrège
maoins l'existence qu'une vie molle et sensuelle.

(Q) Merci à l'autour de co8 pr6ciour renscignoments. (Nf. ID L B.)

19
19
26
18
10
3
2

16
29
:il
14
1

5
9

14

17
26



APRiÈs #,2TIoN ET L'AFFILIATION.

1. Des deux documents épiscopaux reçus,
le Directeur (c'est celui à qui l'évêque
adresse les lettres d'érection) retiendra
celui de l'érection pour ses archives, et
enverra à Sainte-Anne de Beaupré celui
qui permet l'affiliation.

Si l'érection et l'affiliation se trouvaient
dans un même document, il devrait l'en-
voyer à Beaupré, après en avoir pris copie.

2. Le Directeur, après avoir inscrit quel-
ques membres au registre de l'Association,
enverra à Sante-Anne de Beaupré, avec les
lettres testimoniales de l'évêque con3tatant
la permission d'affilier, une demande d'affi-
liation, qui contiendra (s'ils ne sont déjà
clairement mentionnés dans les lettres
épiscopales) les points indiqués dans le
modèle suivant:

" Révérend Père,
" La confrérie de sainte Anne, comme il

conste par les lettres ci-jointes, a été érigée
canoniquement dans mon église de (nom
du Titulaire, de l'endroit, du diocèse et du
royaume), à la date du (la date dit décret
d'érection). Je -vous prie, Révérend Père,
de vouloir l'affilier à votre Archiconfrérie
de Sainte-Anne de Beaupré, afin qu'elle
participe à tous les privilèges de la dite
À.ehiconfrèrie.-L'Association n'est affiliée
à aucune autre Archiconfrérie.'

signature ·

(nom, prénon, guao1N, p. eet eud de...)

c Au Révérend Père Recteur des
Rédemptoristos.

Sainte-Anne de Beaupré (Co. Mont-
morency, P. Q.)"

3. Après avoir reçu de Beaupré les lettres
d'affiliation, le directeur les enverra à
l'évêque, afin d'être autorise à en publier
les indulgences. (1) Déer. Clém. VII, 'T déc.

(1) Lo C-ardinal Taschereau n'exigo pas Paocompis-
rIcont do eotte fomalitd.

Archiconfrérie de Ste Anne de Beaupré
(Suite)

LA SEM~AINE RX, iLIGIEUSE DE QUEBEO a2

1604). Il est d'usage de -placer ces lettres
dans un cadre que l'on suspendra près de
l'autel de sainte Anne, ou à la sacristie.

4. Le Directeur choisira et déterminera
l'autel de l'association. Cet autel peut-être
le même que celui qui servirait déjà à d'au-
tres associations; mais il est à désirer que
l'Association ait son autel propre (S. C. I.
29 mai 1841).

5. Puisqu'il est requis que les associés
sachent que l'érection et l'affiliation sot 1
accordées, il est convenable que le directeur
leur donne cette connaissance par la publi-
cation même des lettres d'érection et d'affi-
liation, et cela d'une manière solennelle.

-o-
Colporteurs de tracts protestants.

C'est surtout pendant la saison de l'été,
que les populations de la campagne doivent
être en garde contre les colporteurs de
bibles etde tracts protestants. Si o. trouve
quelques uns de ces petits livres sur le
seuil des portes, sur le chemin ou dans les
bancs des églises, on doit lei jeter a. feu.

Soyons également en garde contre les
filous qui parcourent les paroisses en offrant,
à des prix modiques en apparence, d-s
objets qni souvent ne valent pas le quart
du prix demandé. Le nombre des dupes a
été assez grand dans le passé, pour ne pas
l'augmenter davantage.

--o----.
Un procès au sein du Protestant-me

-Un procès curieux, pour lequel on a
demandé des prières dans tous les temples
anglicans, se juge en ce moment à Londres.

L'évêque protestant de Lincoln, le doc-
tour Ring, de la sects des ritualist, s, avait
adopté, pour la célébration de là cène, le
rite que suit l'Eglise, catholique pour le
saint sacrifice. Ainsi, il laissait braler des
cierges sur la table de communion, mélan-
geait d'eau le vin destiné à la cène et, enfin,
célébrait la cène en faisant face à la, table.
de communion, qui avait la forme. d'un
autel.

Les anglicans ont vu là une grave infrac-.
tion à leur culte et ils ont cité le controve.

326
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nant devant un tribunal ccclé-iastique que
préside l'archevêque de Cantorbury, assiste
des évêques de Londres, de Winchester,
d'Oxford, de Salisbury et de Rochester.
C'est la première fois depuis 1695 que ce
tribunal ecclésiastique, qu'il ne faut pas
confondre avec la Cour des Arches (1), se
réunit. A cette époque, le tribunal pro-
nonça la déchéance du docteur Wasten,
évêque de Saint-David, sous l'inculpation
de simonie.

le docteur King a protesté contre la
composition du tribunal. Il a demandé à
,8tre traduit devant l'archevêque comme
métropolitain, asisté d'un conseil d'évêques
de province et a déclaré faire défaut.

La cour épiscopale a décidé de se réunir
le 12 mars pe'ur régler la question de droit
soulevée par l'évêque de Linicoln.

Nous suivrons ce curieux procès qui rai-
pelle celui qu'intentèrent en 1843 les
évêques anglicans aux puseyistes coupables
de crimes analogues à ceux du docteur
King. Toutefois, Pusey étant simple pro-
fesseur de l'Universite d'Oxford fut con-
damné, non par un tribunal d'évêques, mais
par une Commission de l'Université qui
lui interdit dr, parler et de prchter pendant
2 ans dans tout le ressort de l'Univer'iité.

La condamnation du puseyisme ouvrit
les yeux d'un grand nombre d'anglii-ans
qui se mirent à étudier la vérité et embras-
sèrent le Catholicisme.

Ce refour causa un effet d'autant plus g:and
que l'on comptait parmi les convertis les
Manning, les Newman, les Wilberforce, les
Ward.

Nous souhaitons que le procès de 1889
ait les mêmes résultats que celui de 1843.

-- o-

Bibliographie

Nos remerciements à M. l'abbé F. A.
Baillargé, pour l'envoi d'une jolie brochure

in-12 do 224 paeus, intitulée: Coups de
crayon; en vente au bureau de l'Etudiant
et chez MM. Langlais ét Garant de Qué-
bec, au prix de 25 cents l'exemplaire.

Tous ceux qui se procureront le plaisir
de' lire cette nouvelle publication, admet-
tront que plusieurs de ces coups de crayon
sont destinés à laisser leur mar :ue, et met-
tant sous les yeux une foule do bonnes
choses agréablement dites. Nos félicita-
tions à M. l'abbé Baillargé qui est véritable-
ment un travailleur infatigable.

-- o --

La question scolaire aux Etats-Unis

Ls catholiques des Etats-Unis sont
taxés pour les écoles publiques auxquelles
ils ne peuvent envoyer leurs enfants ; ils
.,nt taxés pour le soutien de leurs propres
école-, et une troisièm'e taxe est imposée
bur les bâtisses à l'usage de leurs écoles,

De plus, on leur fait la guerre pour les
empêcher d'avoir des écoles indépendantes
et pour les forcer d' .voyer leurs enfants
aux écoles publiques.

Cet état de choses méiite d'être mis en
ligne de compte, lorsque l'on pèse les avan-
tages et les désavantages de l'annexion.

-o-

Mésaventure d'un petit voleur

La mère Catherine disait souvent à son
fils : garde-toi, Michel, do jamais rien pren-
dre dans le verger du père Biaise, notre
voisin ; car le bon Dieu te punirait. Pen-
dant un certain temps, l'enfant ne toucha
pas aux fruits du père Biaise. Uue année
pourtant, à la saison des cerises, Michel,
qui les aimait beaucoup, éprouva un vif
dépit en voyant les cerisiers du verger
voisin tout chargés de fruits, sans pouvoir
même en goûter. Il passait et repassait
sans cesse devant los arbres, ne pouvant en
détacher les yeux.
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.- Quel dommage, se ditsait-il, d'être ré-
diiit àregardor do si beaux fruits, tandis
qu'il serait si facile de monter iur le mur
du jardin, d'étendre le bras, puis d'un pren.
dro urA 1-31le poignée 1 Le père Biaise n'en
saurait ribn, 'et puis il y en a tant que le
bonhomme ne s'en arercevrait même paia...

Oui, mais lea'c~ Dieu s'eu apercevr ait,
lui, et il punirait le voleur, à ce que disait
du moins la mère Catherine,

-Bah!1 finit par penser un jaur notre
jeune Michel, le bon Dieu ne me punirait

pspour si peu ; ina mère veut seulement
me faire peur 1_.

La gourmandise et la dé-sobéissance pous-
sèrent donc l'enfant à voler des cerises au
père Biaise. -Le môme soir, à la e.hute du
jour, il se glisse le long du mur, y grimpa
on deux 8auts et le voilà dans l'arbre.

Si Michel eût suivi sa première pensée,
il eû~t pris seulement quelques cerises, et
peut-être serait-il soiti sain et saufdu jardin
du père BIai8e ; mais Dieu permit, pour le
puniri qu'après être resté longtemps dans
l'arbre à manger des cerises, Michel voulût
encore en remplir ses poches.

Or, il y avaitées chasseurs dans la plaine.
Comme ils s'en retournaient au village, l'un'
d'eux aperçut un lièvre tout près du jardin
dui père J3laise, et lui tira un coup de fusil.
C'était précisémont dans la direction du
cenisier; quelques grains de plomb attei-
'gnirent lea tronc, voire le chapeau, du jeune
voleur, mais' so)ns lé blesser lui-même. L(e
pauvre garçon eut une si grande frayeur
ýu'iL tomba 'au pied de l'arbre sans connais-
Bance.

Le père Biaise accourut aui bruit, croyant
trouver dans saon clos quelque pièce de

A la vue de Michel) étendu sans mouve-
ment auprès du cerisier, il recula de deux
pus . il le crut moi t. L'ayant fait revenir ?,
lui-même, il le reconduis;it pâle et défait
chez sa mère ; mais celle-ci eut bientôt la
preuve que l'enfan t nvait eu plus de peur
qjue de mal.

Lorsqu'ils furent seuls, la mère Cathe-
rinle dit 11. son fils :
,,-r4h bien 1 Michel, vÔleras-tu encorea des

cerises au père BlftisO

-Oh! n on, mna mère, répondit-il, le bon,
Dieu m'a puni; commie vous l'aviez dit
Allez, la leçon a été bonne, et je vous pro.
mets de ne plus désobéir.

Michel tint parole, et il n'out pas tort.,
car il aurait pu mal finir.

L'2iilustrissime et révére ndissime Monsei-
gneur Langevin (Edmond-Oharles-Hlyppo-
lite) Protonotaire Apostolique ad instar,
vicaire-gé'néral du diocèse de St-Germain.
de Rimouski, prévô't du chapitre de la
Ca-.thédra;u --etrie diocèse, décédé le 2
juin courant, à l'évêché de S. G. de Riînou.8-
Ici, appartenait à la société d'une messe,
section provinciale, et à la Congrégation du
Petit Séminaire de Québec.

C. A. MÂROIS Ptre C. S.,

Sùcrétaire.

Archevêché de Québec,
3 juin 1889. f

NÉCROLOGIE.

MI. l'abbé Marcoux (Marcoul Denis) dé'cédé'
à Champlain, le 22 mai dernier, était né à
Quiébe, le 3 Avril 1814.

Ordonné à Québec Io 1 octobre 1837, il
fut .d'abord vicaire à S. François du Lae;
missionnaire de Blandford en 1839; euré
de Maskinongré en 1841; de la Ste Fiaailef
le d'Urléalisi en 1847; et de Chanmplain en'

M. Marcoux était à la retraite depuis
plusieurs années, lorsque la mort e5t venue
le frapper, à l'âge avancé dç 75 atis.

Il appartenait à la Société d'une messe,
section provinciale.
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L 'Horloge.

LE PEUPLE.

Du beffroi, comme d'une chaire,
Ta voix parle à mon cœur ému:
Perpétuel missionnaire,
Sainte Horloge, que nous dis-tu ?

L'HORLOGE.

Je vous dis: Le poids nécessaire
Pour me donner le mouvement,
Aura bientôt touché la terre,
S'il n'est remonté bien souvent.
Ainsi toi, chrétien, ta faiblesse
Te fera descendre bien bas,
Si de se remonter sans cesse
Ton âme ne s'efforce pas.

Je vous dis: Quand do notre cloche
Pour toi je tire un son nouveau,
Chrétien, n'est-ce-point un reproche
Que réveille en toi mon marteau ?
Qu'as-tu fait de l'heure passée ?
Le bien ? le mal? Je n'en sais rien
Mais, toi, recherche'en ta pensée,
Et bénis Dieu si tout est bien.

Je vous dis: A ce bruit de l'heure,
Dans l'air si prompt à s'effacer,
Chrétien, songe qu'en ta demeure
Tu ne fais aussi que passer.
Insensé celui dont la vie,
Eprise de frivolité,
Pour les biens du temps sacrifie
Les trésors de l'éternité.

Je vous dis: Chaque heure nouvelle
A reçu de Dieu son emploi;
Elle apporte à l'âme fidèle
Les ordres du souverain roi.
Hier n'est plus; demain peut être
Na'e te trouvera pas vivant;
Chrétien, pour bien servir ton Maître,
Ne t'occupe que du présent.

Je vous dis: S'il connaissait l'heure
Où le voleur doit s'approcher,
De pénétrer dans sa demeure
Le père saurait l'empêcher;
Mais la Mort de son arrivée,
Chrétien, ne t'avertira pas:
Tu la crois peut-ê.tre éloignée,
Et peut-être elle est sur tes pas.

Je vous dis: Ta course finie,
Chrétien, une heure sonnera,
Et, sur le cadran de la vie,
Ton aiguille s'arrêtera.
Pour toi, plus de temps, plus de terre,
Le jour des siècles éternels
Dissipera, par sa lumière,
Les ténèbres des jours mortels,

Je vous dis: Souvent à Mai ie,
Chrétien, recommande ton sort:
Dis-lui bien pour toi qu'elle prie,
Surtout à 1 heure de ta mort.
Si paraissant devant ton Juge,
Tu trembles d'être réprouvé,
A Celle qui fut ton refuge
ltedis, confiant, ton Ave.

CONSULTATION

Un curé célébrant pro populo peut-il satis-
faire, en même temp;, à 'obligation de
célébrer pour un confrère défunt membre
de la Société d'une messe, de la Congréga-
tion ou (le la Caisse ?

R. Non, très certainement; parce qu'on
ne peut satisfaire a deux obligations de
justice par une seule messe.

Si par une messe on pouvait satisfaire à
deux obligations de justice, pourquoi pas
pour un cent ou pour un million d'obliga'
tions ?
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